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Cette brochure s’adresse aux adhérents à un contrat individuel. La présente Notice n’est pas un contrat d’assurance. La 
présente Notice prévoit des prestations qui ne sont pas garanties. Le présent Contrat est établi par l’assureur Beneva inc. 
Tout montant affecté à un fonds distinct est investi aux risques  du souscripteur et sa valeur peut augmenter ou diminuer.



Mars 2026

Amendement à la  
Notice explicative et Contrat

Le présent document constitue un amendement à la brochure Notice explicative et contrat (BRA1620) imprimée en mai 2025. 
Il doit donc accompagner cette brochure. Toutes les sections de la Notice explicative et du Contrat s’appliquent, compte tenu 
des modifications expliquées ci-dessous.

Tout montant affecté à un fonds distinct est investi aux risques du souscripteur et sa valeur peut augmenter ou diminuer.

Changement de gestionnaire pour un  
Fonds de placement garanti (FPG) Beneva
Le 31 mars 2026, la gestion du FPG Beneva Actions canadiennes à petite capitalisation Fiera Capital a été transférée à une 
autre société de gestion, Beutel Goodman, un gestionnaire avec lequel Beneva collabore depuis 2010. Les renseignements sur 
ce fonds figurent dans l’Aperçu du fonds. Par conséquent, le nom de notre du FPG Beneva Actions canadiennes à petite 
capitalisation Fiera Capital a été changé pour FPG Beneva Actions canadiennes à petite capitalisation Beutel Goodman. 
Ce changement sera reflété dans la section Aperçus des fonds de la Notice explicative et contrat. L’objectif de placement du 
fonds demeure inchangé.
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Le président-directeur général,

Jean-François Chalifoux

La vice-présidente exécutive 
Assurance individuelle et services financiers,

Lara Nourcy

Pour plus de renseignements au sujet de ces changements, nous vous invitons 
à communiquer avec votre conseiller ou notre Service à la clientèle.

Service à la clientèle
Epargne et investissements 
C.P. 10510, succ. Sainte-Foy, Quebec (Quebec) G1V 0A3 
Tel. : 1 877 841-8822

service.inv@beneva.ca



Dans quoi le fonds investit-il ?
Ce fonds est investi dans des parts du Fonds à petite capitalisation 
Beutel Goodman, qui est principalement investi dans des actions de 
sociétés canadiennes à petite et moyenne capitalisation.

Dix principaux placements du fonds sous-jacent
Mainstreet Equity Corp. 	 4,04 %
MDA Space Ltd 	 3,86 %
EQB Inc. 	 3,85 %
Element Fleet Management Corp. 	 3,30 %
TECSYS Inc. 	 3,16 %
The Descartes Systems Group Inc. 	 3,11 %
Colliers International Group Inc. 	 3,01 %
TerraVest Industries Inc. 	 2,96 %
Adentra Inc. 	 2,86 %
Definity Financial Corp. 	 2,64 %   
Total	 32,79 %  
Nombre total de placements : 58

Quel a été le rendement du fonds ?
Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 
déduction du RFG. Il est important de noter que le rendement passé du 
fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 
dépendra de la garantie choisie et de votre situation fiscale.

Rendement moyen
Un investisseur ayant investi 1 000 $ dans le fonds pendant 10 ans, et ayant 
opté pour la garantie régulière, détient maintenant 1 473,55 $. Ce montant 
correspond à un rendement moyen de 4,0 % par année.

Rendements annuels
Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 
On note 5 années où la valeur du fonds a augmenté et 5 années où la valeur 
a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva
FPG Beneva Actions canadiennes à petite capitalisation 
Beutel Goodman (015)
Renseignements financiers au 31 décembre 2024 — Beneva inc.

Bref aperçu
Date de création du fonds : 1er novembre 2001 
Valeur totale de l'actif : 17,31 millions $ 
Nombre d'unités en circulation : 680 242
Valeur liquidative par unité (option de garantie régulière) : 25,3067 $
Ratio de frais de gestion (RFG) : entre 3,08 % et 4,78 % (incluant les taxes)
Certains frais que vous devez payer peuvent être réduits si vous investissez 500 000 $ et plus. Certaines conditions s'appliquent.

Gestionnaire(s) de portefeuille : Beutel, Goodman & Company Ltd.
Rotation du portefeuille : 40 %
Placement minimal : Produit régulier 400 $

Quel est le degré de risque ?
La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

Faible Faible à 
moyen Moyen Moyen à 

élevé Élevé

Y a-t-il des garanties ?
Ce fonds distinct est offert en vertu d’un contrat d’assurance. Il est assorti 
de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 
de baisse des marchés. Le RFG total comprend les frais d’assurance pour 
la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

À qui le fonds s'adresse-t-il ?
Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.

Répartition de l’actif
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Et si je change d’idée?
Vous pouvez changer d’idée concernant le placement dans ce fonds, mais il se peut que vous ayez aussi peu que deux jours ouvrables pour 
ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Cet Aperçu du fonds est complet seulement si la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva lui est annexée.

FPG Beneva Actions canadiennes à petite capitalisation Beutel Goodman (015)

Combien cela coûte-t-il ?
Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

1. Frais de souscription

Option de frais de souscription Comment ça fonctionne

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

Récupération de commission - conseiller • Aucuns frais de souscription.

• Lorsque vous investissez dans le fonds, Beneva verse une commission de 3 %.

• Si un rachat survient lors des 24 premiers mois suivant un achat, Beneva récupérera une portion de la
commission versée à votre conseiller.

2. Frais permanents du fonds

Option de garantie RFG
Frais annuels de la garantie*

RFG total Valeur liquidative 
par unité

Nombre d'unités 
en circulationActuels Maximum

Régulière  
(75 % - 75 %) 3,08 % 0,00 % 0,50 % 3,08 % 25,3067 $ 350 784

Enrichie 
(75 % - 100 %) 3,08 % 0,90 % 1,40 % 3,98 % 24,7216 $ 111 373

Optimale 
(100 % - 100 %) 3,08 % 1,70 % 2,55 % 4,78 % 24,0402 $ 30 967

* % de l'actif net du fonds

Le RFG comprend les frais de gestion et les frais d’exploitation du fonds. Le RFG total comprend les frais d’assurance pour la garantie choisie. Ces frais 
réduisent la valeur de votre placement. Le RFG peut varier en fonction des taxes applicables. Pour plus de détails sur le fonctionnement des garanties, veuillez 
vous reporter au contrat d’assurance.

Commission de suivi
Beneva verse une commission de suivi pouvant aller jusqu’à 1 % de la valeur de votre placement annuellement tant que vous détenez des unités du fonds.  
La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.

3. Autres frais
Si vous vendez ou transférez des unités dans les 90 jours de leur achat, il se pourrait que vous ayez à payer des frais de transaction à court terme équivalents 
à 2 % de la valeur de ces unités. Ces frais sont réinvestis dans le fonds.



Attestation
Beneva inc. atteste que la présente Notice explicative contient une description 
brève et claire de tous les faits importants ayant trait aux contrats individuels 
et à leurs véhicules de placement (Fonds de placement garanti Beneva et 
Placements garantis Beneva) établis par Beneva inc. 

Le président-directeur général,

Jean-François Chalifoux

Lara Nourcy





Faits saillants
Pour les Fonds distincts Beneva (contrats individuels à capital variable) 
dans le cadre des garanties régulière, enrichie et optimale.



Les présents Faits saillants renferment des renseignements de base dont vous devriez prendre connaissance avant de souscrire 
un contrat individuel à capital variable. Les Faits saillants ne constituent pas le contrat. Une description exhaustive de toutes les 
caractéristiques du contrat ainsi que de leur fonctionnement est fournie dans la présente Notice explicative ainsi que dans votre 
contrat. Passez en revue ces documents et posez toutes les questions que vous pourriez avoir à votre conseiller. 

Description du produit 
Ceci est un contrat entre Beneva inc.et vous-même. Ce contrat vous procure des options en matière de placement et de garantie.

Vous pouvez :

• choisir une option de placement ; 
• choisir une garantie ;
• nommer une personne qui touchera le capital décès ;
• choisir entre un contrat enregistré ou non enregistré ;
• recevoir des paiements périodiques, dès maintenant ou à l’avenir.

conseiller de vous aider à faire vos choix. 

Beneva offre trois options de garantie : la garantie régulière, la garantie enrichie et la garantie optimale. Vous disposez de garanties 
à l’échéance et au décès. Ces garanties aident à protéger votre investissement dans les fonds. Pour certaines garanties, vous 

explicative pour plus de détails.

Ces frais sont décrits à la rubrique Combien cela coûtera-t-il?

Cette garantie protège la valeur de vos cotisations dans des fonds distincts à des dates précises. Si vous avez choisi la garantie 
régulière, la date d’application de la garantie à l’échéance correspond à la date du 100e anniversaire du rentier. Si vous avez choisi 
la garantie enrichie ou la garantie optimale, la date d’application de la garantie à l’échéance dépend de l’âge du rentier au moment 
de la première cotisation en fonds dans l’adhésion :

e anniversaire du rentier ou avant, la date d’application de la garantie 
à l’échéance correspond à la date du 70e anniversaire du rentier ;

e anniversaire du rentier, la date d’application de la garantie 
à l’échéance correspond à l’échéance de la période de quinze ans suivant cette cotisation.

Ces dates sont expliquées à la partie V de la présente Notice explicative. 

À ces dates, vous toucherez le montant le plus élevé de :

• la valeur marchande du placement, ou

Cette garantie protège vos cotisations dans les fonds distincts en cas de décès. Cette valeur sera versée à la personne que vous 
aurez nommée.

Cette garantie au décès prendra effet si vous décédez avant la date d’application de la garantie à l’échéance. Si vous avez choisi la 
garantie régulière, elle correspond au montant le plus élevé de :

• la valeur marchande du placement, ou

Si vous avez choisi la garantie enrichie ou optimale, elle correspond au montant le plus élevé de :

• la valeur marchande du placement, ou
• 100 p. 100 des cotisations effectuées.



garanties à l’échéance et au décès s’appliquent uniquement dans le cas des fonds distincts. 

Sauf dans le cadre des garanties à l’échéance et au décès, Beneva inc. ne garantit pas le rendement des fonds distincts. Assurez-
vous de connaître votre niveau de tolérance au risque avant de choisir une option de placement.

Les options que vous choisissez en matière de garanties et de fonds ont une incidence sur le coût que vous devez assumer. 

Vous investissez dans des fonds sans frais de souscription ou selon l’option récupération de commission – conseiller. Pour connaître 

du fonds de chaque fonds. 

Si vous choisissez la garantie enrichie ou optimale, des frais supplémentaires, aussi indiqués dans l’Aperçu du fonds, s’appliqueront. 

Si vous effectuez certaines opérations ou faites des demandes particulières, vous pourriez devoir payer des frais séparés. Ces 
opérations comprennent les rachats, les opérations à court terme et les changements de fonds et de garanties. Pour connaître tous 

Si vous le souhaitez, vous pouvez effectuer l’une ou l’autre des opérations suivantes :

Vous pouvez passer d’un fonds à l’autre. Consultez la partie 6.6 de la présente Notice explicative.

Vous pouvez racheter des sommes au titre de votre contrat. Sachez toutefois que cela aura une incidence sur vos garanties. Vous 

Cotisations

e anniversaire du rentier. 

À une date donnée, à moins que vous ne choisissiez une autre option, Beneva commencera à vous verser un revenu. Consultez la 

Certaines restrictions et conditions s’appliquent. Examinez le Contrat pour connaître vos droits et obligations et discutez avec votre 
conseiller de toute question que vous pourriez avoir. 

Beneva vous avisera au moins une fois l’an de la valeur de vos placements ainsi que de toutes les opérations effectuées. 

dans l’année. 

Aucun problème. Vous pouvez :

• annuler le contrat ;
• annuler tout paiement que vous effectuez ; ou
• revenir sur une décision en matière de placement.



votre intention par écrit (courriel, télécopie ou lettre postale). Vous récupérerez le moindre des montants suivants : le montant investi 
ou la valeur du fonds si celle-ci a baissé. Le montant récupéré ne s’applique qu’à l’achat en cause et comprendra tous les frais que 
vous aurez payés.

renseignements sur la société ainsi que sur les produits et services que nous offrons sont disponibles sur notre site Web : . 

Pour des renseignements concernant un différend que vous n’arrivez pas à régler en traitant directement avec votre assureur, 

l’adresse .

Pour des renseignements concernant la protection additionnelle offerte à tous les titulaires de polices d’assurance-vie, contactez 
Assuris, une société établie par l’industrie canadienne de l’assurance-vie. Pour plus de détails, rendez-vous à l’adresse .

disponibles sur le site Web du Conseil canadien des responsables de la réglementation d’assurance, à l’adresse .

 ou à  
.
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• Toute référence à « vous » désigne l’adhérent au contrat individuel.

ne s’y prête autrement.

• Les montants apparaissant à la présente Notice explicative ainsi que ceux affectés aux transactions sont en dollars canadiens.

•  désigne la personne qui adhère, ou souscrit, au contrat individuel à titre d’investisseur ou de co-investisseur, selon le cas. 
Cette personne, aussi nommée « souscripteur », devient aussi un « détenteur de parts » à la suite d’une cotisation dans les fonds distincts.

•  désigne un document d’information concernant un contrat individuel à capital variable faisant partie de la présente 
Notice explicative.

•  désigne l’entente qui intervient entre Beneva et l’adhérent, lequel peut agir par mandataire, le cas échéant, à la suite de la 
signature d’un formulaire d’adhésion. 

• 

• Loi de l’impôt sur le revenu. Lorsqu’il y a lieu d’appliquer 

• 
life 

insurance representative life insurance agent). 

•  désigne le contrat de rente individuel auquel vous adhérez. Ce contrat prévoit une période d’investissement ; veuillez vous 
référer au texte du contrat pour plus de détails. 

•  désigne les sommes que l’adhérent investit dans l’un ou l’autre des véhicules de placement disponibles auprès de 
Beneva, selon ses choix de placement ou ceux de son mandataire, le cas échéant. Une fois les cotisations investies, l’adhérent détient 
des « investissements » ou des « placements » dans les différents véhicules de placement disponibles. Les cotisations sont versées 
comme primes à l’acquit de Beneva et vous donnent droit à une créance correspondant à la valeur de l’adhésion déterminée selon les 
conditions prévues dans la présente Notice explicative. 

•  désigne un document d’information concernant un contrat individuel à capital variable faisant partie de la présente Notice 
explicative.

• 
du fonds, valeur liquidative par unité, nombre d’unités en circulation, ratio des frais de gestion et taux de rotation des titres en portefeuille.

•  désigne un fonds maintenu séparément par un assureur et à partir duquel sont versées des prestations non garanties 
au titre d’un contrat individuel à capital variable. 

• 

• Loi de l’impôt sur le revenu  désigne la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), ses règlements d’application, ainsi que toute loi provinciale 
de l’impôt sur le revenu et ses règlements d’application. 

•  désigne la personne « physique » dûment autorisée à représenter l’adhérent selon les modalités du mandat donné par 
l’adhérent et qui, dans le but de faciliter les transactions, peut agir en son nom à la suite de la demande de l’adhérent et selon ses 
instructions uniquement. Le mandataire peut ainsi recevoir toute cotisation et la transmettre à Beneva, effectuer l’achat, le transfert, le 

•  désigne un document renfermant des renseignements relatifs à un contrat individuel à capital variable, dont les 
particularités sont décrites dans les Faits Saillants et les Aperçus du fonds. 

•  désigne la mesure servant à évaluer la participation dans un fonds distinct, ainsi que les avantages résultant de l’adhésion au 
contrat individuel à capital variable qui s’y rattachent.

•  désigne la personne sur la vie de laquelle la rente et la garantie du contrat relative aux fonds distincts sont établies et dont le 
décès entraîne le paiement de la prestation payable au décès le cas échéant. Le rentier peut être l’adhérent ou une personne désignée 
à ce titre par l’adhérent. Si le régime est enregistré, le rentier est la même personne que l’adhérent.
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•  désigne la personne nommée comme telle par l’adhérent par avis écrit avant le décès du rentier. Si au décès du 

 

valeur unitaire. 

• 

– La « première valeur unitaire » désigne la valeur unitaire applicable à la suite d’une demande d’achat, de transfert ou de rachat. Veuillez 
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Beneva inc., personne morale dûment constituée, détient un permis dans l’ensemble des provinces et des territoire canadiens et est aussi 
désignée sous l’acronyme Beneva dans la présente Notice explicative, dans ses avenants, amendements et annexes. L’assureur est le 
débirentier des versements de rente. Le siège social de Beneva est situé au :

Beneva est chargée de la tenue des registres de chaque fonds et des transferts. Elle calcule les valeurs unitaires et les valeurs marchandes, 
fournit les services de tenue de livres et de comptabilité interne dont les fonds ont besoin. Elle exécute les ordres d’achat, de rachat et de 
transfert, en plus de fournir certains autres services administratifs généraux requis par les fonds. Elle conserve un registre des participations 
de chaque détenteur de parts au bureau qui administre les fonds situé au :

Fonds Beneva, veuillez consulter l’Aperçu des fonds. 

un comité de déontologie qui répond aux exigences prévues à la Loi des assurances. Ce comité fait rapport annuellement à l’Autorité des 

leurs procédés de contrôle interne.

Les personnes et sociétés dont il est question précédemment sont les suivantes :

i) tout administrateur ou cadre supérieur de Beneva ;

ii) le courtier principal de Beneva ;

iii) tout associé ou apparenté des personnes ou sociétés susmentionnées.

cours des deux dernières années.

ses fonds. Un avis vous est envoyé lors de tout changement.
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• Augmentation des frais de gestion ou augmentation des coûts des garanties supérieure à la borne maximale préétablie ;

Le préavis vous expose vos droits :

• S’il existe un fonds distinct similaire qui n’est pas affecté par le changement fondamental, vous avez le droit d’y transférer la valeur 

à des frais de gestion et de garantie égaux ou moindres à ceux du fonds d’origine ;

• S’il n’existe pas de fonds distinct similaire, vous avez le droit de demander le rachat des parts que vous détenez dans le fonds distinct 
affecté par le changement fondamental, sans aucuns frais.

vous renoncez à exercer vos droits décrits moyennant un avis écrit.

Nonobstant toute disposition dans le contrat, la présente Notice explicative, les annexes ou les avenants, Beneva ne pourra être tenue 

guerre, d’insurrection, d’acte de terrorisme, de désastre naturel tel que tremblement de terre, d’interruption de service énergétique, de grève, 
de lock-out, de crise sanitaire telle qu’une pandémie ou de toute autre cause hors du contrôle de Beneva.

Nonobstant toute disposition dans le contrat, la présente Notice explicative, les annexes ou les avenants, Beneva peut, à sa seule discrétion, 

s’appliquent.

Si vous changez d’idée à propos du contrat individuel auquel vous avez adhéré, vous pouvez :

• annuler le contrat ;

• annuler tout paiement que vous effectuez ; ou

• revenir sur une décision en matière de placement.

intention par écrit (courriel, télécopie ou lettre postale). Vous récupérerez le moindre des montants suivants : le montant investi ou la valeur 
du fonds si celle-ci a baissé. Le montant récupéré ne s’applique qu’à l’achat en cause et comprendra tous les frais que vous aurez payés.
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Le contrat individuel auquel vous adhérez est un contrat de rente aux termes duquel les investissements que vous effectuez sont des 
cotisations versées comme primes à l’acquit de Beneva. Cela vous donne droit à une créance correspondant à la valeur de l’adhésion 
déterminée selon les conditions prévues dans la présente Notice explicative. Cette « créance » n’empêche pas que vous ayez la faculté 
d’effectuer des retraits partiels ou totaux à votre discrétion et que vous puissiez effectuer des choix de placement conformément au contrat. 
Ce contrat prévoit une période d’investissement ; veuillez vous référer au texte du contrat pour plus de détails. Beneva se réserve le droit 
de limiter le nombre de contrats souscrits. 

l’épargne enregistrée ou non enregistrée. Ces régimes permettent de cotiser des sommes dans les différents véhicules de placement offerts 
par Beneva. La présente Notice explicative traite principalement des contrats individuels à capital variable afférents aux Fonds de placement 

Les régimes individuels offerts par Beneva sont les suivants :

• Compte de retraite immobilisé Beneva

• Compte d’épargne libre d’impôt Beneva 

• Fonds de revenu de retraite Beneva

• Fonds de revenu viager Beneva 

• Fonds de revenu de retraite prescrit Beneva 

• Fonds de revenu de retraite immobilisé Beneva 

versements et à la rente qu’il peut prévoir. 

versements annuels à compter de l’année suivant celle de sa mise en place. 

annuels à compter de l’année suivant celle de sa mise en place et à des restrictions légales relativement à la prestation de décès, à la rente 
et au montant maximal de versements annuels qu’il peut prévoir. 

de versements annuels à compter de l’année suivant celle de sa mise en place et à des restrictions légales relativement à la prestation de 
décès et à la rente qu’il peut prévoir.

de versements annuels à compter de l’année suivant celle de sa mise en place et à des restrictions légales relativement à la prestation de 
décès, à la rente et au montant maximal de versements annuels qu’il peut prévoir.
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Un fonds distinct constitue un ensemble de capitaux mis en commun, maintenus par un assureur séparément de ses propres fonds, gérés par des 
professionnels et investis dans une grande variété de titres différents. Lorsque vous achetez des parts d’un fonds, votre contrat individuel à capital 
variable vous procure les avantages associés à la diversité du portefeuille de placements de ce dernier. Beneva vous propose les Fonds de placement 
garanti Beneva présentés dans l’ Aperçu des fonds. Beneva se réserve cependant le droit de limiter ou de cesser d’accepter en tout temps les achats 
de parts dans un fonds, de fermer un fonds ou d’en changer le gestionnaire. Certains Fonds de placement garanti Beneva ne sont pas offerts dans 
toutes les options de garantie. Veuillez consulter l’Aperçu du fonds

vous exposer vos droits. 

obtenir plus de détails sur les Fonds de placement garanti Beneva, veuillez consulter l’Aperçu des fonds.

Certains Fonds de placement garanti Beneva détiennent des parts en provenance d’autres fonds. Veuillez noter que, toutefois, le contrat individuel 
à capital variable est établi par l’assureur et le souscripteur achète bien un contrat d’assurance. Le souscripteur ne détient pas des parts du fonds 

Aperçu du fonds de chaque Fonds 

remis sur demande, si disponibles. 

Pour un service adapté à vos besoins, nous vous suggérons de consulter votre conseiller qui vous guidera dans le choix des différents fonds selon 
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individuels

Beneva offre une garantie relative aux cotisations effectuées par l’adhérent dans les Fonds de placement garanti Beneva. Cette garantie vous assure 
que vous détiendrez au minimum un pourcentage donné des cotisations à l’échéance de la garantie et au décès du rentier. La garantie décrite ici ne 
concerne pas les rendements des fonds qui ne sont pas garantis. 

Lors de l’adhésion, on détermine la date d’application de la garantie à l’échéance et l’adhérent doit sélectionner une option de garantie pour sa 
cotisation présente ou future en fonds distincts. 

Beneva offre trois options de garantie : la garantie régulière, la garantie enrichie et la garantie optimale. Chacune de ces options prévoit une valeur 
garantie à l’échéance et une valeur garantie au décès. La garantie régulière est actuellement sans frais additionnels à votre charge. Si aucune option 
de garantie n’est choisie, la garantie régulière s’applique. Les options de garantie enrichie et optimale sont disponibles moyennant des frais additionnels 

option de garantie. Le cas échéant, vous recevrez un avis approprié.

Beneva se réserve le droit de refuser les options de garantie enrichie ou optimale si l’information nécessaire à l’attribution de cette garantie est 
incomplète. Les garanties deviennent caduques lors de la terminaison ou de la résiliation de votre adhésion ou lors du rachat de toutes les parts de 
l’adhésion dans les Fonds de placement garanti Beneva. 

du décès du rentier. Nonobstant toute autre disposition de la présente Notice ou du contrat, aucune prestation de décès ne sera payable si, au décès du 

ce moment, le contrat se termine, aucune autre garantie n’est applicable pour cette adhésion.

Chaque option de garantie a deux valeurs garanties: une valeur garantie à l’échéance et une valeur garantie au décès. 

À l’échéance

La date d’application de la garantie à l’échéance de l’option régulière correspond à la date du e anniversaire du rentier. 

La valeur garantie à l’  de l’option régulière est égale à  de toutes les cotisations en fonds effectuées dans votre adhésion 

La valeur garantie au  de l’option régulière est égale à  de toutes les cotisations en fonds effectuées dans votre adhésion pour 

s’appliquent.

À l’échéance

La date d’application de la garantie à l’échéance de l’option enrichie dépend de l’âge du rentier au moment de la première cotisation en 
fonds dans l’adhésion :

e anniversaire du rentier ou avant, la date d’application de la garantie à 
l’échéance correspond à la date du 70e anniversaire du rentier ;

e anniversaire du rentier, la date d’application de la garantie à l’échéance 
correspond à l’échéance de la période de quinze ans suivant cette cotisation.

cotisation en fonds. Les cotisations subséquentes qui sont effectuées dans la même adhésion ne l’affectent pas.
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La valeur garantie à l’  de l’option enrichie est égale à  de toutes les cotisations en fonds effectuées dans votre adhésion 

La valeur garantie au  de l’option enrichie est égale à  de toutes les cotisations en fonds effectuées dans votre adhésion pour 

e

La valeur garantie au décès n’est pas affectée par cette réinitialisation.

La valeur garantie au décès est automatiquement réinitialisée une fois tous les trois ans, à la date anniversaire de la première cotisation dans 

e anniversaire du rentier. 

Cette réinitialisation a pour effet d’établir la valeur garantie au décès à la valeur marchande des fonds de toute l’adhésion, en vigueur au 

ne peut qu’avoir pour effet d’augmenter ou de laisser telle quelle la valeur garantie au décès.

La valeur garantie à l’échéance n’est pas affectée par cette réinitialisation.

À l’échéance

La date d’application de la garantie à l’échéance de l’option optimale dépend de l’âge du rentier au moment de la première cotisation en 
fonds dans l’adhésion :

e anniversaire du rentier ou avant, la date d’application de la garantie à 
l’échéance correspond à la date du 70e anniversaire du rentier ;

e anniversaire du rentier, la date d’application de la garantie à l’échéance 
correspond à l’échéance de la période de quinze ans suivant cette cotisation.

cotisation en fonds. Les cotisations subséquentes qui sont effectuées dans la même adhésion ne l’affectent pas.

La valeur garantie à l’  de l’option optimale est égale à :

i)  de toutes les cotisations en fonds effectuées dans votre adhésion pour cette option de garantie, pendant toute la période précédant 

ces cotisations découlant des retraits préalables d’une partie de celles-ci, plus

ii) 

de ces cotisations découlant des retraits préalables d’une partie de celles-ci plus

iii)   de toutes les cotisations en fonds effectuées dans votre adhésion pour cette option de garantie, à tout autre moment, soit pendant 

cotisations découlant des retraits préalables d’une partie de celles-ci.

La valeur garantie au  de l’option optimale est égale à  de toutes les cotisations en fonds effectuées dans votre adhésion pour 

e anniversaire du rentier. Cette réinitialisation a pour effet d’établir la valeur garantie à l’échéance à la valeur 

La valeur garantie au décès n’est pas affectée par cette réinitialisation.
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La valeur garantie au décès est automatiquement réinitialisée une fois tous les trois ans, à la date anniversaire de la première cotisation dans 

e anniversaire du rentier. 

Cette réinitialisation a pour effet d’établir la valeur garantie au décès à la valeur marchande des fonds de toute l’adhésion, en vigueur au 

ne peut qu’avoir pour effet d’augmenter ou de laisser telle quelle la valeur garantie au décès. 

La valeur garantie à l’échéance n’est pas affectée par cette réinitialisation.

Fonds de placement garanti Beneva) qui ont été distribués et réinvestis, le cas échéant, n’augmentent pas les valeurs garanties.

Les valeurs garanties sont diminuées de celles associées aux parts rachetées. Elles sont calculées pour les parts des fonds selon le ratio 
des valeurs marchandes des parts rachetées sur l’ensemble des parts de l’adhésion.

Fonds de placement garanti Beneva) qui ont été versés en espèces sont considérés comme des rachats.

ou d’autres frais à votre charge sont considérés comme des rachats de parts. Le cas échéant, les rachats de parts pour acquitter des frais 
de garantie et les frais de gestion ne diminuent pas les valeurs garanties.

Transferts dans une même adhésion

Les transferts de la valeur des parts entre Fonds distincts Beneva dans une même adhésion n’ont aucune incidence sur leur garantie. 
Ainsi, les caractéristiques de leur garantie (dont, entre autres, la date d’application et les valeurs garanties) sont intégralement conservées.

Transferts d’une adhésion à une autre

Les transferts permis de la valeur de parts d’une adhésion à une autre sont considérés comme des rachats dans l’adhésion de départ et 

administratives en vigueur pour obtenir plus de détails.

Si, à la date d’application de la garantie à l’échéance, la valeur garantie applicable est supérieure à la somme des valeurs marchandes des 
fonds détenus dans l’adhésion, Beneva vous crédite un montant égal à la différence entre ces deux valeurs sous forme de parts de fonds. 

À la date d’application de la garantie au décès, Beneva verse dans un compte à intérêt quotidien la valeur des parts détenues dans l’adhésion. 

Beneva verse au même compte à intérêt quotidien un montant égal à la différence entre les deux valeurs.

Les valeurs garanties, que ce soit à l’échéance ou au décès, sont diminuées lors d’un retrait. La réduction est calculée en proportion du 
montant du retrait par rapport à la valeur marchande des fonds de l’adhésion au moment du retrait.

Montant Valeur marchande  
à cette date Valeur garantie

Cotisation

)
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Montant Valeur marchande  
à cette date Valeur garantie

Cotisation

)

montant correspondant à la valeur marchande. Les valeurs garanties sont recalculées selon les modalités de l’option de garantie choisie 

À l’échéance de la garantie, à moins d’avis contraire de votre part ou de Beneva, une nouvelle période de garantie débute, selon les 
modalités de la garantie de votre adhésion à cette date. La nouvelle date d’application de la garantie de ces parts correspond à l’échéance 
de la période de quinze ans suivant cette échéance.

la valeur marchande des fonds à cette date, incluant le paiement pour l’application de garantie fait par Beneva, s’il y a lieu, constitue, aux 

lors de l’application de la garantie à l’échéance et du paiement pour application de garantie fait par Beneva, s’il y a lieu.

l’échéance, de votre intention concernant les parts venant à échéance, à savoir vous prévaloir de votre option d’achat d’un autre produit ou 

date et vous détailler les options disponibles. 



Beneva inc.  |  Notice explicative

reconnus en valeurs mobilières fournissent la valeur marchande des actions, obligations, débentures et autres effets hors cote. Les billets à 
court terme sont évalués au prix courant. L’évaluation des obligations, des débentures et des billets à court terme comprend l’intérêt couru. 
Toute portion des actifs constituée de parts d’autres fonds est déterminée en utilisant la dernière valeur connue des parts de ces fonds à 

a pas de limite au montant cotisé, sauf celles établies par la Loi de l’impôt sur le revenu pour les régimes enregistrés.

administratives en vigueur.

La méthode d’évaluation de la valeur unitaire est la même pour tous les fonds, incluant les fonds qui investissent dans des fonds sous-

Valeur marchande

Actif du fonds moins Passif du fonds divisé Parts en circulation égale Valeur unitaire

– ÷ =

Vous pouvez acheter et racheter des parts ou transférer la valeur de parts des Fonds distincts Beneva par l’intermédiaire d’un conseiller 
autorisé en remplissant le formulaire approprié. Si vous ne connaissez pas de conseiller autorisé, veuillez contacter notre service à la 

Le conseiller transmet votre demande d’achat, de rachat ou de transfert à notre bureau situé au :

– Pour les autres demandes de transactions,

la demande.
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Les cotisations effectuées dans le cadre d’un contrat individuel à capital variable servent à acheter des parts des Fonds de placement 
garanti Beneva de votre choix. Vous obtenez un nombre de parts correspondant au montant de la cotisation divisé par la première valeur 
unitaire calculée à la suite de l’achat.

71 ans** 71 ans** 71 ans**

 100 ans 100 ans

71 ans** 71 ans** 71 ans**

100 ans 100 ans 100 ans

71 ans** 71 ans** 71 ans**

Beneva se réserve le droit de refuser toute cotisation en partie ou en totalité. La décision d’accepter ou de refuser une cotisation est prise 

le plein montant reçu sans frais et sans intérêt. Aucun achat de parts n’est accepté pendant une période de suspension du droit de rachat 

Si vous désirez cotiser périodiquement dans les fonds, vous pouvez adhérer au programme d’achat préautorisé par voie de prélèvements 

entre un ou plusieurs fonds, s’il y a lieu. Vous choisissez également la fréquence des prélèvements dans les limites suivantes :

i)  hebdomadaire ;

ii)  aux deux semaines ;

iii) mensuelle ;

iv)  aux deux mois ;

v)  trimestrielle ;

vi)  semestrielle ;

vii)  annuelle.

L’utilisation de ce programme d’achat préautorisé n’est assortie d’aucuns frais additionnels.

Les Fonds distincts Beneva vous offrent deux options de frais de souscription : l’option sans frais de souscription et l’option récupération de 

des Fonds de placement garanti Beneva ».

Les cotisations payées sous l’option sans frais de souscription ne comprennent aucuns frais à l’achat ni au rachat. La totalité de la cotisation 
est investie dans des parts de fonds distincts. Beneva verse une commission de suivi à votre conseiller et son agent général pour les 
services et conseils qu’ils fournissent. La commision de suivi est incluse dans les frais de gestion. Pour tous les détails, veuillez vous référer 
à l’Aperçu du fonds.
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Les cotisations payées sous l’option récupération de commission – conseiller ne comprennent aucuns frais à l’achat ni au rachat. Beneva 

récupérera une portion de la commission versée à votre conseiller. Beneva verse une commission de suivi à votre conseiller et son agent 
général pour les services et conseils qu’ils fournissent. La commision de suivi est incluse dans les frais de gestion. Pour tous les détails, 
veuillez vous référer à l’Aperçu du fonds.

Vous êtes réputé avoir choisi d’acheter des parts selon l’option sans frais de souscription, à moins qu’au moment de l’achat, vous ou votre 

Beneva se réserve le droit de limiter la disponibilité des options de frais de souscription.

Si nous ne pouvons pas encaisser votre chèque ou autre effet négociable, nous annulons votre demande d’achat et rachetons les parts ayant 

parts des Fonds de placement garanti Beneva ».

Sous réserve des dispositions des lois applicables, vous pouvez racheter en totalité ou en partie vos parts de Fonds de placement garanti 

au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu. 

rente, que ce soit à votre initiative ou pour se conformer au contrat ou à la législation applicable, seules les sommes dont la garantie vient à 

Pour votre protection, la demande de rachat doit porter votre signature ou celle de votre mandataire, s’il y a lieu. La valeur de rachat des parts 

Le nombre de parts rachetées du fonds correspond au montant du rachat divisé par la valeur unitaire établie à la date d’évaluation concernée. 

Vous pouvez recevoir des versements périodiques d’un Fonds de placement garanti Beneva, à la condition, toutefois, que la valeur des 

i)  mensuelle ;

ii)  trimestrielle ;

iii)  semestrielle ;

iv)  annuelle.

pour que nous puissions procéder à la transaction.
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Pour les parts achetées en vertu de toutes les options de frais de souscription, les parts achetées les premières, ou réputées achetées les 
premières, sont rachetées les premières. 

Vous pouvez transférer en partie ou en totalité la valeur de vos parts d’un Fonds de placement garanti Beneva à un autre Fonds de placement 

d’une adhésion à une autre. Le cas échéant, il se pourrait que les parts rachetées en vue d’un transfert constituent une disposition au sens 
de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Lors d’un transfert de la valeur de parts à l’intérieur d’une même adhésion, les dates d’achat des parts et les grilles de frais de rachat, si 
applicables, sont transférées intégralement. Les transferts de la valeur de parts d’une adhésion à une autre sont considérés comme des 

temps. Veuillez vous référer aux règles administratives en vigueur pour obtenir plus de détails.

Le nombre de parts dont la valeur est transférée correspond au montant du transfert divisé par la première valeur unitaire calculée à la 
suite du transfert. 

Lors d’une demande de transfert de la valeur de parts, si vous utilisez le programme de rachat préautorisé, vous devez veiller à maintenir 

nous donner des instructions pour que nous puissions procéder à la transaction.

Pour votre protection, la demande de transfert doit porter votre signature ou celle de votre mandataire, s’il y a lieu.

Vous pouvez transférer régulièrement la valeur des parts d’un Fonds Beneva à un autre Fonds de placement garanti Beneva. Vous déterminez 

i)  hebdomadaire ;

ii)  aux deux semaines ;

iii)  mensuelle ;

iv)  aux deux mois ;

v)  trimestrielle ;

vi)  semestrielle ;

vii)  annuelle.

La séquence de transfert de la valeur des parts est la même que lors d’un rachat. 

Les transactions à court terme consistent en des achats de parts suivis de rachats ou de transferts dans un court laps de temps, et ce, 

de façon abusive, à de nombreuses reprises ou pour des sommes importantes, elles peuvent nuire au fonds et affecter son rendement. 

de la valeur des parts rachetées ou transférées ou de refuser ces transactions lorsque des rachats ou des transferts sont effectuées dans 
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Beneva perçoit des fonds des frais de gestion annuels et prend à sa charge la gestion et la commercialisation, notamment les commissions 
versées aux conseillers. Les frais de gestion sont établis sur la base de ratios appliqués à la valeur quotidienne de l’actif net des fonds. Vous 

d’évaluation. Soulignons que le ratio de frais varie d’un fonds à un autre en fonction de la complexité des composantes associées à chacun. 

connaître le ratio de frais de gestion applicable à chaque Fonds distinct Beneva, veuillez vous référer à l’Aperçu du fonds. Les ratios de 

Beneva détiennent des parts.

fondamental. 

frais de tenue des registres, les frais bancaires, les frais de garde et de dépôt, les frais des services aux détenteurs de parts, les frais de 

la présente Notice explicative et à la communication des renseignements aux détenteurs de parts et tous les autres frais engagés par les 
fonds. Ces frais peuvent varier d’une année à l’autre.

Les frais d’administration perçus par Beneva sont appliqués à la valeur marchande des fonds sur une base quotidienne. Vous n’avez pas à 

vos parts, ainsi que de l’option de garantie de votre adhésion.

Les achats effectués selon l’option sans frais de souscription ou selon l’option récupération de commission – conseiller ne comportent pas 
de frais à l’achat, ni au rachat, quel que soit le mode de rémunération de votre conseiller.

Lors d’un transfert de la valeur de parts, en l’absence de directives de votre part, Beneva maintient l’option d’achat originale.

n’a été effectuée dans les deux dernières années et dont l’adresse de correspondance demeure inconnue. Ces frais sont acquittés par un 
rachat de parts de votre adhésion.

exemple ceux qui sont effectués dans le cadre de l’application de la Loi sur le curateur public pour la récupération des biens non réclamés.
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des différentes options de garantie sont décrits dans l’Aperçu du fonds de chaque Fonds distinct Beneva. Les frais relatifs aux garanties 

une base de pourcentages annuels et sont calculés quotidiennement. En cas de rachat des parts des Fonds de placement garanti Beneva 
avant l’échéance de la garantie, les frais de garantie sont prélevés.

l’
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Les Fonds distincts Beneva réalisent des revenus constitués de revenus d’intérêt, de revenus de dividendes, de gains ou pertes en capital, de 

s’il y a lieu, les frais de garantie, les honoraires de performance et les impôts étrangers. 

Les revenus réalisés pour chacun des Fonds de placement garanti Beneva vous sont attribués proportionnellement chaque année. 
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générale des fonds.

Les Fonds distincts Beneva répondent aux caractéristiques des « fonds réservés » prévues à la Loi de l’impôt sur le revenu et ont donc la 

La Loi de l’impôt sur le revenu prévoit que les revenus réalisés par un fonds distinct sont réputés être réalisés par les détenteurs de parts de 
ce fonds. Par conséquent, le fonds lui-même ne supporte aucun impôt sur le revenu, à l’exception de tout impôt étranger déduit à la source.

Vous devez déclarer les revenus qui vous sont attribués par un Fonds de placement garanti Beneva, que ces revenus vous soient distribués 

l’égard de parts que vous déteniez dans le cadre de vos régimes non enregistrés au cours de l’année précédente.

réduire le coût de votre placement, ce qui augmentera le gain en capital que vous réaliserez lors de la disposition de vos parts.

Vous êtes admissible à des crédits pour dividendes ou impôts étrangers si vous détenez des parts d’un fonds qui a attribué des dividendes 
d’une société canadienne imposable ou qui a payé un impôt étranger sur les revenus réalisés.

Vous êtes imposé sur votre part des revenus générés par un fonds dont vous détenez les parts même si ces revenus ont été réalisés avant 
que vous n’achetiez des parts de ce fonds.

Vous êtes tenu de déclarer tout gain ou perte en capital que vous réalisez au moment du rachat ou du transfert de la valeur des parts d’un fonds.

Loi de l’impôt 
sur le revenu

ne sont pas imposables.

conformément à la Loi de l’impôt sur le revenu
vous sont attribués. Les prestations sont entièrement imposables.
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section V « Prestations garanties pour la portion à capital variable des contrats individuels » qui sont protégées par Assuris. Toutefois, contrairement 
aux Placements garantis Beneva, la valeur des parts achetées dans les fonds distincts n’est pas protégée par Assuris, et elle n’est pas non plus 

La valeur des parts varie quotidiennement en fonction de la valeur des titres acquis par les différents fonds. La valeur de vos placements dans les 

appréciation de ces titres.

Les titres des fonds qui concentrent leurs investissements dans des titres de participation (les actions) sont touchés par les développements 

Les placements dans des portefeuilles de titres étrangers sont touchés par les facteurs économiques de la scène internationale, mais 
également par la variation du dollar canadien par rapport aux monnaies étrangères. Les marchés boursiers de pays étrangers peuvent 

portefeuilles de placement de ces fonds répondent aux lois étrangères sur le contrôle des changes et des investissements, à des retenues 
d’impôt étranger et aux risques d’expropriation et d’imposition possible de taxes spoliatrices. Pour ces raisons, les fonds spécialisés dans 
des placements étrangers peuvent être plus volatils à court terme ; par contre, ils peuvent offrir un meilleur potentiel de rendement à long 

naturel tel que tremblement de terre, interruption de service énergétique, grève, lock-out, crise sanitaire telle qu’une pandémie ou toute 

des fonds de Placement garantis Beneva.

généralement la forme d’un contrat d’achat ou de vente d’un élément d’actif ou d’une marchandise, soit immédiatement, soit dans un avenir 
plus ou moins rapproché. La valeur du contrat est établie ou dérivée des biens achetés ou vendus, tels une devise, une obligation, une 
action, une matière première, un indice boursier ou encore un indicateur économique comme un taux d’intérêt.

de placement.

de souscription, un fonds n’utilise l’un de ces titres que s’il est coté à une bourse reconnue. Les produits dérivés sont utilisés par un fonds 

ii) réduire les frais d’opérations ;

iii) accroître sa capacité à s’adapter rapidement à l’évolution du marché ;

iv) accroître ou réduire son exposition à certains marchés ou à certaines catégories d’éléments d’actif ;

v) couvrir les prestations garanties ;

vi) reproduire un indice.
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n’engendrent pas de perte, ni qu’ils produisent un gain. Voici quelques risques associés au recours à ces titres :

par lesquels les placements sont couverts.

iii) Les fonds peuvent ne pas être en mesure de se couvrir, étant donné les limites de négociation quotidienne pouvant s’appliquer sur 
certains titres.

iv) Les titres négociés sur les marchés étrangers peuvent comporter un plus grand risque que ceux négociés sur le marché nord-américain. 

vi) Les options sur les indices boursiers et les contrats à terme présentent un risque supplémentaire. Si la négociation d’un nombre important 
de titres compris dans un indice est interrompue ou suspendue, les fonds détenant des options ou des contrats à terme sur cet indice 
peuvent être dans l’impossibilité de liquider leurs positions, ou les cours de l’indice peuvent être faussés.

contreparties sont choisies avec soin par les gestionnaires des Fonds Beneva.

ouverte dans une option ou un contrat à terme et à livrer. Là encore, les gestionnaires sont prudents dans leur choix de courtiers.

est un arrangement selon lequel un fonds prête des titres, moyennant des frais et une forme de garantie, dans le but d’obtenir un rendement 
additionnel. Cet arrangement comporte certains risques. 

Si l’emprunteur manque à son obligation de rembourser les titres, le fonds pourrait enregistrer une perte égale à la valeur des titres au 

Le prêteur pourrait subir une perte sur le remplacement des biens donnés en garantie.

Pour limiter les risques, les Fonds respectent divers contrôles et plafonds.
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CIQ

CIG

capital uniquement (intérêt simple) ou sur le capital et les intérêts (intérêt composé). Selon votre choix, il peut être rachetable en cours de 
terme ou non rachetable avant terme. Les taux et les fréquences de composition des intérêts sont ceux en vigueur chez Beneva. 

Beneva se réserve le droit de refuser toute cotisation en partie ou en totalité. La décision d’accepter ou de refuser une cotisation est prise 

plein montant reçu sans frais et sans intérêt. 

dans un véhicule de placement à un taux d’intérêt quotidien.

Sauf dans certaines circonstances, les demandes de transactions sont traitées dans les délais suivants : 

du solde d’un régime en rente, que ce soit à votre initiative ou pour se conformer au contrat ou à la législation applicable, les modalités 
suivantes s’appliquent. 

Vous pouvez racheter en tout temps vos investissements en totalité ou en partie dans les placements garantis Beneva rachetables.

> 0

Considérant que : 

d’intérêt similaires ; 
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d’investissement du contrat, nous sommes tenus d’effectuer un rachat d’un placement garanti Beneva non rachetable, Beneva procédera 
au rachat en appliquant des frais de rachat qu’il déterminera à sa discrétion. 

l’année civile courante.

et dont l’adresse de correspondance demeure inconnue. Ces frais sont acquittés par un rachat dans votre adhésion. 

exemple ceux qui seraient effectués dans le cadre de l’application de la Loi sur le curateur public pour la récupération des biens non réclamés.

placement, Beneva réinvestit les sommes accumulées selon les mêmes modalités que le véhicule de placement précédent au taux d’intérêt 

échue, il peut le faire sans pénalité à l’issue du terme. 

publication de la présente Notice explicative. Ces incidences s’appliquent aux adhérents résidents du Canada qui ne sont pas exonérés 
d’impôt sur le revenu. 
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Loi de 
l’impôt sur le revenu

de placement qui vous ont été attribués. Les prestations ne sont pas imposables.

conformément à la Loi de l’impôt sur le revenu
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parts de Fonds de placement garanti Beneva. 

des fonds.

Périodiquement et au minimum une fois l’an, Beneva vous transmet un relevé de placements qui vous permet de connaître exactement les informations 
relatives aux placements que vous détenez. Ce relevé comprend entre autres :

i) la valeur de vos véhicules de placement à la date du relevé ;

ii) les montants des transactions effectuées pendant la période du relevé,

iii) les frais en cas d’inactivité.
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incidence sur votre contrat advenant le décès d’une des parties nommée au contrat. La présente section vise à résumer ces impacts. Nous ne tenons 

subsidiaires, qui 

secondaires, qui recevront la prestation de décès au décès du dernier 

mutuellement à titre d’adhérent subrogé du contrat, ce qui aura le même effet advenant le décès d’un co-adhérent. 

vous succéder à titre d’adhérent, advenant votre décès et le décès du co-adhérent. Si vous êtes un adhérent unique, vous pouvez désigner 

Loi de l’impôt (Canada).

votre succession devient propriétaire du contrat. 

En tout temps avant le décès du rentier, vous pouvez désigner un rentier successeur. Aucune prestation de décès ne sera payable si, au 

le contrat demeure en vigueur. 

Si votre contrat est enregistré, vous êtes à la fois l’adhérent et le rentier.

paiements de revenu de retraite. Cependant, si vous ne l’avez pas préalablement désigné avant votre décès, il peut devenir rentier et adhérent 
si votre représentant légal et Beneva y consentent. Aucune prestation de décès n’est versée à ce moment et le contrat demeure en vigueur. 

peut conserver les garanties de votre contrat, s’il respecte les conditions prévues à la Loi de l’impôt (Canada).
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Loi de l’impôt (Canada)). À 
votre décès, il devient automatiquement rentier et adhérent (titulaire au sens de la Loi de l’impôt (Canada)). Aucune prestation de décès 
n’est versée à ce moment et le contrat demeure en vigueur. 

paiement sans que cela n’affecte ses droits inutilisés de cotisation, s’il respecte les conditions prévues à la Loi de l’impôt (Canada). 
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Contrat 
de rente
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L’adhérent est la personne qui adhère, ou souscrit, au contrat individuel à 

même contrat, auquel cas ces adhérents supplémentaires agissent à titre 
de co-investisseurs. 

co-adhérents sont réputés se désigner mutuellement à titre d’adhérent subrogé 
du contrat, ce qui aura le même effet advenant le décès d’un co-adhérent. 

Avant le décès du dernier rentier survivant, l’adhérent peut aussi désigner un 

titre d’adhérent, advenant son décès et le décès du co-adhérent. Si l’adhérent 
est un adhérent unique, il peut désigner un ou plusieurs adhérents subsidiaires 

Advenant le décès de l’adhérent et le décès du co-adhérent, l’adhérent 

transfert de propriété ne passe par la succession de l’adhérent. Si l’adhérent 

de propriété du contrat sera considéré comme une disposition imposable selon 
la Loi de l’impôt (Canada).

prestation de décès est versée. 

été nommé, au décès de l’adhérent, si celui-ci n’es pas le rentier unique, la 
succession de l’adhérent devient propriétaire du contrat. 

L’adhérent est aussi le crédirentier, soit la personne qui a droit aux versements 

peut désigner une autre personne que lui-même pour recevoir les versements 
de rente. Lorsque l’investisseur est une personne morale, seul un régime non 

de compagnie autorisant l’investissement.

physique peut adhérer au contrat. L’investisseur, l’adhérent, est aussi le rentier, 
Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), et le crédirentier 

dans ce cas. Le numéro d’assurance sociale est exigé par l’Agence du revenu 
du Canada. 

par mandataire, le cas échéant, à la suite de la signature d’un formulaire 
d’adhésion. La signature du formulaire par les parties visées par l’entente 

Beneva inc., personne morale dûment constituée, détient un permis dans 
l’ensemble des provinces et des territoires canadiens, et est aussi désignée sous 
l’acronyme Beneva dans le présent contrat, dans ses avenants, amendements 
et annexes. L’assureur est le débirentier des versements de rente.

client par Beneva de certains frais pouvant être encourus et payables par le 

lors de transfert de cotisations chez Beneva. Ces frais peuvent inclure, par 

Loi de 
l’impôt sur le revenu (Canada). Lorsqu’il y a lieu d’appliquer la législation 

Le présent contrat de rente comprend toutes les stipulations énoncées dans 
les présentes, les avenants, les amendements, les annexes applicables et 

aux différents régimes y étant décrits. Lorsqu’un avenant s’applique, les 
dispositions de l’avenant ont préséance sur les dispositions du contrat qui lui 
sont incompatibles, mais les autres dispositions du contrat s’appliquent. Pour de 

des annexes respectives à ces documents, veuillez vous référer ci-après à la 
Dispositions générales du contrat.

Les cotisations payées à Beneva par l’investisseur et le(s) co-investisseur(s), 
s’il y a lieu, aussi désignées comme des primes, sont investies dans l’un ou 
l’autre des véhicules de placement disponibles auprès de Beneva, selon les 
choix de placement de l’adhérent ou de son mandataire, le cas échéant. Une 
fois les cotisations investies, l’adhérent détient des « investissements » ou 
des « placements » dans les différents véhicules de placement disponibles. Le 
montant de chaque cotisation ne doit pas être inférieur au minimum en vigueur 

enregistré, les cotisations versées doivent respecter les limites prévues à la Loi 
de l’impôt sur le revenu

Vos cotisations investies sont payées à l’assureur à titre de primes et sont 
versées dans les fonds distincts de Beneva, ou dans ses fonds généraux 
lorsque vos fonds sont garantis. Beneva assume le pouvoir de gestion des fonds 
distincts et généraux. Vous avez le droit d’effectuer des choix de placement 
eu égard à la répartition des cotisations investies dans les différents fonds 
distincts de Beneva ou selon les échéances offertes par Beneva dans le cas 
de fonds garantis.

L’expression « législation sur les rentes » désigne la législation en matière de 
régimes de retraite applicable au Canada, dont notamment les lois suivantes 
et leurs règlements d’application ou directives, le cas échéant : 

Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension /
Règlement de 1985 sur les normes de prestation 
de pension

(Fédéral)

Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
Règlement sur les régimes complémentaires de retraite
Loi sur les régimes de retraite / Dispositions générales (Ontario)
Employment Pension Plans Act /Employment Pension 
Plans Regulation (Alberta Regulation 35/2000) (Alberta)

Regulations
(Terre-Neuve 
et Labrador)
(Nouvelle-

Loi sur les prestations de pension / Règlement général – 
Loi sur les prestations de pension

(Nouveau-
Brunswick)

Loi sur les prestations de pension / Règlements sur les 
prestations de pension (Manitoba)

(Saskatchewan)

(Colombie-
Britannique)

Lorsque Beneva réfère de façon distincte soit à la loi ou soit au règlement, il 
utilise alors les expressions « loi sur les rentes », « règlement sur les rentes ».
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Lorsque Beneva réfère en particulier à la Loi de 1985 sur les normes de 
prestation de pension (Canada) et à son règlement d’application, il utilise 
l’expression « 
la «  » s’applique à tout arrangement de 
retraite prescrit conformément à la loi citée, dans lequel peut être transféré 

salariés, et anciens salariés, dont l’emploi est, ou était, rattaché à la mise en 
service d’une entreprise ou d’une activité de compétence fédérale visée par 
cette législation, excepté les emplois et les régimes de participation, ou autres 

la «  » s’applique au Yukon, au Nunavut et 
dans les Territoires du Nord-Ouest.

L’expression « Loi de l’impôt sur le revenu » désigne la Loi de l’impôt sur le 
revenu du Canada, ses règlements d’application, ainsi que toute loi provinciale 
de l’impôt sur le revenu et ses règlements d’application. Lorsque Beneva 

alors le nom de la province entre parenthèses.

Le mandataire est la personne « physique » dûment autorisée à représenter 
l’adhérent selon les modalités du mandat donné par l’adhérent et qui, dans 
le but de faciliter les transactions, peut agir en son nom à la suite de la 

life insurance representative ou 
d’un agent d’assurance vie. Le mandataire doit signer le formulaire d’adhésion 

En souscrivant au présent contrat de rente, l’adhérent a accès à différents 

) est 

Loi de 
l’impôt sur le revenu (Canada), est la personne physique sur la vie de laquelle 
la rente et la garantie du contrat relative aux fonds distincts sont établies et 
dont le décès entraînera le paiement de la prestation payable au décès le cas 

Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), 

que l’investisseur.

Le rentier successeur est la personne désignée comme telle par l’adhérent 

désignation en tout temps avant le décès du rentier. Si au décès du rentier 
aucun rentier successeur n’est nommé, dans certains cas pour les régimes 

REER CRI CRI de RERI REIR CELI

Fédéral X X

Terre-Neuve et Labrador X X X X X X X

X X X X

X X X X X X

Nouveau-Brunswick X X X X X X

X X X X X X

Ontario X X X X X X

Manitoba X X X X X X

Saskatchewan X X X X X X

Alberta X X X X X X

Colombie-Britannique X X X X X X

Nunavut X X X X X X

Territoires du Nord-Ouest X X X X X X

Yukon X X X X X X

X = régime disponible
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Au décès du rentier, le rentier successeur, le cas échéant, devient le premier 

au contrat à son décès et que le contrat se poursuit au rentier successeur, le 
rentier successeur devient également l’adhérent.

régime de retraite et qui a effectué, à toute date, un transfert en vertu de la 
législation sur les rentes applicable, l’actif du transfert visé étant actuellement 

a droit à une prestation de retraite suite au décès du participant ou de l’ex-
participant ou à une rupture du mariage. 

d’un régime de retraite et qui a effectué, à toute date, un transfert en vertu de 
la législation sur les rentes applicable, l’actif du transfert visé étant actuellement 

de rente

Le présent contrat de rente prévaut pour les régimes individuels.

du contrat. Cette période se termine au plus tard au 100e anniversaire de 
naissance du rentier, ou, le cas échéant, au 100e anniversaire de naissance du 
rentier successeur: soit la date limite de la période d’investissement du contrat. 

discrimination ; l’un inclut l’autre à moins que le sens ne s’y prête autrement.

Tout paiement fait à Beneva ou par Beneva, en vertu de ce contrat, doit être 
fait en monnaie légale du Canada.

Le présent contrat auquel vous adhérez est un contrat de rente aux 
termes duquel les investissements que vous effectuez sont des cotisations 
versées comme primes à l’acquit de Beneva. Cela vous donne droit à une 
créance correspondant à la valeur de l’adhésion, et ce, déterminée selon 
les conditions prévues dans votre contrat et dans l’annexe s’y rapportant 
(Notice explicative). La même règle s’applique pour tout investissement que 
vous effectuez aux termes de votre contrat ultérieurement à votre adhésion.

Les renseignements suivants, inclus dans l’Aperçu du fonds, font partie 

distinct, ratio des frais de gestion, degré de risque, frais et dépenses, 
droit d’annulation.

Les renseignements que renferme l’Aperçu du fonds sont exacts et 

Ligne directrice sur les contrats individuels à capital variable afférents 

Conformément aux dispositions du Code civil

les correctifs à toute erreur dans les renseignements indiqués ci-haut. 
Cependant, le souscripteur n’aura pas droit à un rendement précis au 
titre du contrat. 

Le contrat englobe toutes les stipulations énoncées dans les présentes, les 
avenants, les amendements, les annexes applicables et les formulaires. 

régimes y étant décrits. Lorsqu’un avenant s’applique, les dispositions 
de l’avenant ont préséance sur les dispositions du contrat qui lui sont 
incompatibles, mais les autres dispositions du contrat s’appliquent.

Si le contrat de rente s’applique à un régime individuel, la Notice explicative 
est alors annexée au présent contrat. Le document applicable au régime est 

législation applicable. Tout litige découlant directement ou indirectement 

Pour les régimes de retraite offerts par Beneva aux termes du présent 
contrat de rente et qui sont soumis à une législation sur les rentes, la 

prévues dans cette législation.

Beneva à condition que soient remplies les exigences énoncées dans la 
législation applicable et à condition que les premières cotisations aient été 
encaissées par Beneva. Lorsque toutes les exigences et conditions sont 

prise d’effet correspond à la première date d’encaissement des cotisations.

sommes payables au titre du contrat est totalement irrecevable à moins 

(en Alberta, Colombie-Britannique et Manitoba), la Loi de 2002 sur 
la prescription des actions (en Ontario), le Code civil

et territoires). 

notamment des règles particulières décrites dans les avenants, amendements, 

Tout contrat dans lequel l’adhérent souscrit à un régime enregistré, et les 

hypothèque mobilière. Aucun revenu de retraite prévu par le régime ne peut 
être cédé en tout ou en partie. Aucun autre avantage que ceux permis à la 
Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et qui dépend, de quelque façon, de 

ou à une personne avec laquelle il a un lien de dépendance.

Tout contrat dans lequel l’adhérent souscrit à un régime non enregistré, et les 

mobilière seulement avec le consentement de Beneva et selon les modalités 
qu’elle détermine en conformité avec le droit applicable.

Pour que la notion de rentier successeur puisse s’appliquer, le contrat ne doit 

Ce contrat ne comporte aucune valeur d’emprunt et, par ce fait, aucune avance 
ne sera accordée en vertu du présent contrat.

Beneva se réserve le droit d’exiger de l’adhérent, du rentier, du crédirentier, 

cas, qu’il fournisse, en temps voulu et à ses frais, une preuve satisfaisante 

document pertinent.
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Tout formulaire d’adhésion signé par l’adhérent ou par son mandataire, s’il y a 

requis par l’assureur ou exigé par la législation pertinente le cas échéant.

Beneva :

• maintient pour chaque adhérent un compte relatif aux cotisations effectuées 
dans les véhicules de placement choisis ;

• se charge de faire la demande d’enregistrement du contrat et des adhésions 

surintendants des pensions ou autres entités ou organismes équivalents 
au Canada ;

personnels
Pour Beneva1, protéger vos renseignements personnels est primordial. C’est 
pourquoi nous vous informons que nous recueillons, utilisons et communiquons 
vos renseignements personnels avec votre consentement, à moins que la loi 

ci-dessous :

• évaluer vos demandes et votre admissibilité à nos produits et services

• vous communiquer des conseils liés à votre situation

sélection des risques, souscription, traitement de vos réclamations, etc.)

• se conformer à des exigences légales et réglementaires (ex. : pour prévenir, 
détecter ou réprimer les infractions, les cybermenaces, la fraude, etc.)

• obtenir votre opinion en lien avec nos produits ou services

• vous proposer des offres et des conseils personnalisés sur nos produits ou 
nos services selon vos préférences et conformément aux règles relatives 
aux communications électroniques et téléphoniques

• mener des études et des recherches incluant la conception et l’application 
de modèles statistiques dont certains peuvent permettre de créer ou d’inférer 

Nous pouvons recueillir vos renseignements personnels par téléphone, en 
personne, et à l’aide de nos formulaires et de nos interfaces numériques.

Pour les raisons mentionnées plus tôt, et seulement s’ils sont liés à vos 
produits ou services, nous communiquons vos renseignements personnels à 

Ces tiers peuvent inclure :

• d’autres organismes ou entités détenant des renseignements sur vous, 
entre autres, en assurance, en fraude ou en indemnisation

• des intermédiaires

• des agences d’évaluation du crédit

• des ministères et des organismes gouvernementaux ou des autorités 
réglementaires

• des employeurs

• des fournisseurs de services en lien avec une réclamation, comme des 
professionnels de la santé et des ateliers de réparation automobile

• d’autres mandataires et fournisseurs de services (services technologiques, 
services d’impression et d’expédition de documents, etc.)

Notez que dans tous les cas, nous nous assurons qu’ils respectent la protection 
de vos renseignements personnels.

Accéder à vos renseignements personnels ou demander la correction d’un 
renseignement incomplet ou inexact est possible. Transmettez-nous une 
demande à l’adresse suivante :

 
Beneva 

 
 

responsableprp@beneva.ca

Pour en savoir plus sur nos pratiques en matière de protection des 

renseignements-personnels.

Votre consentement à la collecte, à l’utilisation et à la communication de vos 
renseignements personnels est nécessaire à la fourniture du produit ou service 
demandé ou offert. Vous avez le droit de retirer votre consentement, mais 
Beneva ne pourra toutefois plus continuer à vous offrir ses produits ou services.

inc. désignent Services d’investissement Beneva inc., Société d’assurance 
Beneva inc., L’Unique assurances générales inc. et Unica assurances inc.

L’adhérent peut, par écrit, attribuer la prestation pouvant être payable à la suite 

ou irrévocable. L’adhérent peut également choisir d’attribuer cette prestation à 

la prestation au décès est payable à la succession de l’adhérent. Advenant le 

et ce, à titre révocable. Beneva n’assume aucune responsabilité quant à la 

effectue un paiement ou prend quelque autre décision relativement à une 
demande de prestation de décès.

subsidiaires. Ceux-ci recevront la prestation de décès au décès du dernier 

recevra la prestation de décès au décès du dernier rentier survivant si le 

présumerons qu’elles doivent être réparties en parts égales. 

, en l’absence de choix quant 

présumée faite à titre irrévocable. 

L’insaisissabilité des droits et intérêts découlant du contrat de rente sera traitée 
selon les législations applicables. 

Nonobstant ce qui précède, l’insaisissabilité des sommes assurées, des droits 

sur les rentes applicable.

Les véhicules de placement couramment offerts par Beneva sont décrits 
à l’annexe du présent contrat. Beneva se réserve le droit de cesser d’offrir 

devront être conformes aux dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu 
(Canada). Chaque véhicule de placement couramment offert comporte 

que Beneva décidera d’offrir.
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Les prestations payables en vertu de l’adhésion à un contrat à capital 
variable sont basées sur la valeur des parts rachetées. Cette valeur 

l’annexe applicable, et n’est pas garantie. Pour ce qui est des Fonds 

Beneva garantit, au minimum, le paiement à l’échéance d’une prestation 

le cas de contrat à capital variable adossé à un ou des fonds distincts.
Vous pouvez choisir une garantie plus avantageuse selon les choix offerts 

garanti conformément aux modalités prévues dans l’annexe applicable. 
Chaque fonds distinct se divise en parts d’égale valeur. La valeur unitaire 

La fraction de la cotisation affectée à la capitalisation des prestations 
liées à la valeur marchande d’un fonds distinct dépend de l’option de 
frais de souscription choisie. Selon les options de frais de souscription 
offertes chez Beneva, la totalité de la cotisation est investie. 

Les frais engagés par les Fonds Beneva pour la gestion et l’administration 
sont exprimés en pourcentage de l’actif net des fonds et sont décrits 
dans l’annexe applicable.

L’annexe au présent contrat traite plus amplement des modalités 
applicables au contrat à capital variable.

Les changements suivants sont considérés comme étant des changements 

en vigueur de l’un des événements suivants :

• Augmentation des frais de gestion ou augmentation des coûts des 
garanties supérieure à la borne maximale préétablie ;

Le préavis vous expose vos droits :

• S’il existe un fonds distinct similaire qui n’est pas affecté par le 
changement fondamental, vous avez le droit d’y transférer la valeur 
de vos parts sans qu’aucuns frais ne soient perçus. Les autres 

faisant partie de la même catégorie de fonds distincts et étant exposé 
à des frais de gestion et de garantie égaux ou moindres à ceux du 
fonds d’origine ;

• S’il n’existe pas de fonds distinct similaire, vous avez le droit de 
demander le rachat des parts que vous détenez dans le fonds distinct 
affecté par le changement fondamental, sans aucuns frais.

parts vers le fonds affecté par le changement fondamental, sauf si vous 
renoncez à exercer vos droits décrits moyennant un avis écrit.

à ces règles. 

L’adhérent peut annuler ledit contrat et toute cotisation affectée à un fonds 

ouvrables suivant la réception par l’adhérent de l’avis d’exécution.

initial aux termes du contrat, le droit d’annulation s’appliquera uniquement 
aux cotisations nouvellement affectées, et l’adhérent devra faire parvenir à 

réception par l’adhérent de l’avis d’exécution.

L’adhérent récupérera le moindre des montants suivants : la somme qu’il a 

frais et dépenses rattachés à la transaction. 

la date de son envoi postal par l’assureur.

Sous réserve des lois applicables, Beneva procède à la demande de rachat 

la date de la réception de la demande complète à cet effet. La valeur de 
rachat ou de transfert est établie conformément aux modalités des véhicules 
de placement décrites à l’annexe applicable au présent contrat et selon les 

enregistré, Beneva verse sur demande du contribuable tout montant requis 
en vue de réduire le montant d’impôt payable selon la Loi de l’impôt sur le 
revenu

tribunal compétent ou à un accord écrit de séparation, visant à partager des 

découlant du mariage ou de l’union de fait ou de son échec.

Sous réserve de la législation sur les rentes applicable et de la Loi de l’impôt 
sur le revenu (Canada), l’adhérent ne peut exiger le rachat ou le transfert si 
le terme convenu des placements n’est pas échu. Si toutefois, la législation 
sur les rentes applicable ou la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) permet 
à l’adhérent d’exiger le rachat et que celui-ci a choisi comme véhicule de 

au rachat en appliquant des frais de rachat qu’elle déterminera à sa discrétion. 

capital accumulé pour le service de la rente, l’exercice de cette faculté a pour 
effet de réduire de façon corrélative les obligations de Beneva à l’égard de 
vos investissements. 

leur avenant respectif.

à Beneva de convertir la valeur de rachat de l’adhésion dans l’un des produits 
de retraite de Beneva. Le produit de retraite choisi doit être conforme aux 

aux divers régimes sont décrites dans leur avenant respectif.

Si l’adhérent n’a pas encore demandé à Beneva de convertir la valeur de 
rachat de l’adhésion au service d’une rente viagère mensuelle au plus tard 
à la date limite de la période d’investissement du contrat, Beneva convertit 
la valeur de rachat de l’adhésion au service d’une rente viagère mensuelle, 
sans durée de garantie, immédiate et établie sur la vie du rentier seulement. 
Le montant de la rente mensuelle est alors égal à : 

aux modalités des véhicules de placement décrites en annexe.
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après la date limite de la période d’investissement du contrat, Beneva appliquera 
la garantie à échéance à la date limite de la période d’investissement du contrat.

service de sa rente en raison de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et/ou 
de la législation sur les rentes applicable, la rente offerte par Beneva est une 

actuariel est en fonction des taux alors en vigueur chez Beneva. Ces modalités 
se rapportent notamment à la réversibilité ou à la durée du service de la rente 
que Beneva peut garantir selon un certain nombre de versements, et ce, 
même après le décès du rentier conformément à toute législation applicable. 
À cet égard, Beneva applique la législation sur les rentes selon la province 
ou le territoire canadien visé ou la  s’il y 
a lieu, et les dispositions applicables à ces régimes sont décrites dans leur 
avenant respectif. 

ce qu’ils respectent le montant minimal applicable aux versements de rente tel 
que déterminé par Beneva. La périodicité des versements ne sera cependant 
en aucun cas supérieure à un an.

e anniversaire de naissance du rentier, lorsque l’adhérent 
demande à Beneva de convertir la valeur de rachat de l’adhésion au service 
d’une rente viagère mensuelle, sans durée de garantie, immédiate et établie sur 
la vie du rentier seulement, le montant de la rente mensuelle est alors égal à :

aux modalités des véhicules de placement décrites en annexe.
e anniversaire de naissance du rentier, lorsque l’adhérent demande 

à Beneva de convertir la valeur de rachat de l’adhésion au service d’une rente 
viagère mensuelle, sans durée de garantie, immédiate et établie sur la vie 
du rentier seulement, le montant de rente est déterminé selon les taux alors 
en vigueur à Beneva.

service de sa rente, en raison de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et/
ou de législation sur les rentes applicable, la rente offerte par Beneva est 

actuariel est en fonction des taux alors en vigueur chez Beneva. Ces modalités 
se rapportent notamment à la réversibilité ou à la durée du service de la rente 
que Beneva peut garantir selon un certain nombre de versements, et ce, même 
après le décès du rentier. À cet égard, Beneva applique la législation sur les 
rentes selon la province ou le territoire canadien visé ou la 

 s’il y a lieu, et les dispositions applicables à ces régimes sont 
décrites dans leur avenant respectif. 

ce qu’ils respectent le montant minimal applicable aux versements de rente tel 
que déterminé par Beneva. La périodicité des versements ne sera cependant 
en aucun cas supérieure à un an.

Lorsque le service de la rente a débuté, tel que prévu à la présente section, 
toute désignation de rentier successeur, telle que prévue au présent c ontrat, 
devient nulle et non applicable. 

du rentier

En cas de décès du rentier avant la conversion de l’adhésion en rente, Beneva 
paie, sous la forme d’un montant forfaitaire, de versements périodiques, ou 
selon l’un des modes de règlement offerts au moment de la demande, la valeur 

du rentier conformément aux modalités des véhicules de placement décrits 
à l’annexe au présent contrat, déduction faite des retenues obligatoires en 
vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), s’il y a lieu.

Nonobstant toute autre disposition du contrat, aucune prestation n’est payable 

Notice explicative.

supplémentaires peuvent être applicables au décès et sont décrites dans leur 
avenant respectif. 

En cas du décès du rentier après la conversion de l’adhésion en rente, 
Beneva n’a pas à effectuer de paiement étant donné le fait que la durée 
des versements de rente n’est pas garantie et que la rente est établie 
sur la vie du rentier seulement.

Pour ces régimes, le rentier est la même personne que l’adhérent.

En cas du décès de l’adhérent après la conversion de l’adhésion en rente, 
Beneva paie une prestation au décès de l’adhérent seulement dans les 

réversible, tel que requis selon la législation sur les rentes applicable ou 
selon la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).

Si des versements demeurent payables après le décès de l’adhérent, 
Beneva continue de servir la rente selon les modalités de celle-ci, et ce, 

l’adhérent acquiert le droit, par suite du décès de ce dernier, de recevoir 
des prestations qui doivent être versées sur le régime ou en vertu du 
régime de l’adhérent, les versements payables, s’il y a lieu, sont alors 

Loi de l’impôt sur 
le revenu (Canada) et ne doivent pas dépasser les versements effectués 

de l’adhérent, Beneva verse la valeur des versements garantis restants, 

conformité notamment avec la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).

seulement dans la proportion des paiements qu’il reste à verser qui 

dont, entre autres, la réversibilité de la rente de retraite en faveur du 

Ces modalités sont décrites dans leur avenant respectif.
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peut en aucun cas être supérieur à la commission de vente brute versée par 
Beneva au conseiller. 

Pour avoir droit au boni d’accueil, l’adhérent et son conseiller doivent compléter 
et signer le formulaire prévu à cet effet et le remettre à Beneva avec le formulaire 

relative au boni d’accueil.

autres clauses du contrat. En cas de contradiction ou d’incompatibilité entre 
toute disposition du contrat et les présentes dispositions, ces dernières 
prévalent.

La date limite de la période d’investissement marquant la retraite et le début 
du service de la rente choisie par l’adhérent ne peut pas dépasser la date à 
laquelle le rentier atteint 100 ans. Si des instructions écrites ne sont pas reçues 

e anniversaire de naissance du rentier, 
Beneva convertit la valeur de rachat de l’adhésion au service d’une rente 
viagère, immédiate et sans garantie, payable à compter du 100e anniversaire 
du rentier. Si les versements mensuels sont inférieurs au minimum alors en 

d’atteindre ce minimum ou de régler en un seul versement la valeur de rachat 

respectant la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Les modalités applicables 
sont celles prévues à l’annexe au présent contrat. Beneva ne saurait alors être 
tenu responsable de toute perte qui pourrait résulter d’une telle conversion.

Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), et 
Beneva se charge de faire la demande d’enregistrement à votre demande. Les 

clauses du contrat. En cas de contradiction ou d’incompatibilité entre toute 
disposition du contrat et les présentes dispositions, ces dernières prévalent.

Les cotisations sont investies conformément aux règles d’investissement 

la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).

de laquelle il atteint l’âge de 71 ans ou tout autre âge limite prévu par la Loi 
de l’impôt sur le revenu (Canada).

Ce produit de retraite peut être une rente à durée limitée, une rente viagère 
avec ou sans durée garantie, ou un fonds enregistré de revenu de retraite.Le 

 Loi 
de l’impôt sur le revenu (Canada).

La rente à durée limitée doit comporter un nombre d’années égal à quatre-
vingt-dix, moins l’âge de l’adhérent (en années accomplies) au moment de la 

de la conversion.

peut comporter une durée garantie n’excédant pas la durée maximale permise 
de la rente à durée limitée.

Le versement d’une rente de retraite doit être effectué sous forme de versements 

y ait un versement découlant d’une conversion totale ou partielle du revenu 
de retraite selon les dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).

l’adhérent atteint l’âge de 71 ans, ou tout autre âge limite prévu par la Loi de 
l’impôt sur le revenu (Canada), celui-ci n’a pas demandé par écrit de convertir 
son adhésion en un produit de retraite de Beneva, celui-ci convertit alors la 

en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), et ce, en fonction de l’âge 
de l’adhérent. Si les versements mensuels sont inférieurs au minimum alors 

d’atteindre ce minimum ou de régler en un seul versement la valeur de rachat 

présent contrat. Beneva ne saurait alors être tenu responsable de toute perte 
qui pourrait résulter d’une telle conversion.

En cas de décès du rentier avant la conversion de l’adhésion en rente, les 

rentier avant la conversion en rente s’appliquent, compte tenu des précisions 

la prestation de décès, l’impôt prévu à la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) 
est établi et payable tel que lorsque cette prestation est versée en un montant 
forfaitaire au moment du décès du rentier.

et de nommer un émetteur successeur.

Loi de l’impôt sur le revenu 
(Canada) et Beneva se charge de faire la demande d’enregistrement 
à votre demande. Les dispositions du présent avenant s’appliquent 
en priorité sur les autres clauses du contrat. En cas de contradiction 
ou d’incompatibilité entre toute disposition du contrat et les présentes 
dispositions, ces dernières prévalent.

Les cotisations sont investies conformément aux règles d’investissement 

la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).

Les seules sommes qui peuvent être investies dans le présent régime 

est le rentier ;

l’adhérent est le rentier ;

sous-alinéa 60(l)(v) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ;

compétent ou à un accord écrit de séparation, visant à partager des biens 

découlant du mariage, de l’union de fait ou de leur échec ;

• d’un régime de pension agréé dont l’adhérent est un participant au sens 
Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ;
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ou (7) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ;

• d’un régime de pensions déterminé dans les circonstances déterminées 
Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ;

Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ;

• de toutes sources permises selon la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), 

À la demande de l’adhérent ou de son mandataire, s’il y a lieu, Beneva transfère 

telle que déterminée par Beneva, ainsi que tous les renseignements nécessaires 
Loi de l’impôt sur 

le revenu

toute autre date ou tout autre âge tel que stipulé en vertu de la Loi de l’impôt 
sur le revenu (Canada). 

Beneva peut également transférer, en totalité ou en partie, à la demande de 
l’adhérent ou de son mandataire, s’il y a lieu, la valeur de l’adhésion à laquelle 

personne détenant une licence ou autorisée par ailleurs en vertu des lois du 
Canada ou d’une province à exploiter un commerce de rentes au Canada, 
en vue d’acheter une rente décrite à la division 60(l)(ii)(A) de la Loi de l’impôt 
sur le revenu (Canada). 

La valeur de transfert utilisée est celle établie conformément aux modalités 
des véhicules de placement décrites en annexe.

Nonobstant ce qui précède, Beneva conserve le montant requis selon 
Loi de l’impôt sur le revenu

que le montant minimum soit versé pendant l’année. 

Si l’adhérent a choisi comme véhicule de placement relatif à ce régime un 

pourra donner suite à la demande de rachat ou y donnera suite en appliquant 
des frais à sa discrétion.

La Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) prévoit que le versement du revenu 

prescrit par ladite loi. Cette valeur établie conformément aux modalités des 
véhicules de placement décrites en annexe.

annuel minimum déterminé pour ladite année en conformité avec la Loi de 
l’impôt sur le revenu (Canada).

Si l’adhérent désire que le versement du revenu annuel minimum soit calculé 

avant le premier versement, à défaut de quoi, le versement minimum sera 

servir à calculer le versement annuel minimum sera irrévocable.

le montant minimum qui doit être servi à l’adhérent à titre de revenu pour le 

Si les versements mensuels sont inférieurs au minimum alors en cours à 

Les modalités applicables sont celles prévues à l’annexe au présent contrat.

En cas de décès du rentier avant la conversion de l’adhésion en rente, les 

rentier avant la conversion en rente s’appliquent, compte tenu des précisions 

la prestation de décès, l’impôt prévu à la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) 
est établi et payable tel que lorsque cette prestation est versée en un montant 
forfaitaire au moment du décès du rentier.

et de nommer un émetteur successeur.

clauses du contrat. En cas de contradiction ou d’incompatibilité entre toute 
disposition du contrat et les présentes dispositions, ces dernières prévalent.

décrites dans cet avenant.

Loi de l’impôt sur 
le revenu (Canada), est l’adhérent, c’est-à-dire la personne, âgée d’au moins 

 

L’adhérent est aussi le crédirentier, soit la personne qui a droit aux versements 
de rente. 

Seule une personne physique peut adhérer au contrat. L’investisseur est 
aussi le rentier. Le numéro d’assurance sociale est exigé par l’Agence du 
revenu du Canada.

En cas de décès du titulaire (adhérent), le survivant peut acquérir les droits 
du titulaire (adhérent), dans la mesure permise par la loi.

Aux termes du présent contrat de rente, le rentier est la personne physique sur 
la vie de laquelle la rente et la garantie du contrat relative aux fonds distincts 
(le cas échéant) sont établies et dont le décès entraînera le paiement de la 
prestation payable au décès le cas échéant. Le rentier est la même personne 

la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).

En souscrivant au présent contrat de rente, l’adhérent a accès à différents 

Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 

effectué dans le cadre du régime dont le particulier est preneur en règlement 
de la totalité ou d’une partie des droits de l’adhérent sur le régime.

Sur demande de l’adhérent, Beneva peut effectuer des retraits en totalité ou 
en partie, avant l’échéance du placement, et ce, que la rente soit en phase 
d’accumulation ou en phase de service. Toutefois, en cas de retrait total ou 
partiel, des frais raisonnables de gestion et d’administration peuvent s’appliquer 
et ce conformément aux modalités des véhicules de placement décrits à l’annexe 
au contrat et selon les méthodes et variables décrites dans cette annexe. 
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Loi 
de l’impôt sur le revenu (Canada). En cas de décès de l’adhérent, elle est 
son « survivant ».

et de nommer un émetteur successeur.

La date limite de la période d’investissement marquant la retraite et le début 
du service de la rente choisie par l’adhérent ne peut pas dépasser la date 
à laquelle le rentier atteint 100 ans. Si des instructions écrites ne sont pas 

e anniversaire de naissance du 
rentier, Beneva convertit la valeur de rachat de l’adhésion au service d’une 
rente certaine, d’une durée garantie de dix ans, payable à compter du 100e 
anniversaire du rentier. Le montant de cette rente mensuelle est égal au plus 
élevé des montants suivants :

– le montant établi selon les taux de rente en vigueur chez Beneva à la date 
de constitution de la rente ;

/ 1000.

Si les versements mensuels sont inférieurs au minimum alors en cours à Beneva, 

d’affecter cette valeur au service d’une rente, et ce, en respectant la Loi de 
l’impôt sur le revenu (Canada). Les modalités applicables sont celles prévues 
à l’annexe au présent contrat. Beneva ne saurait alors être tenu responsable 
de toute perte qui pourrait résulter d’une telle conversion.

Beneva se réserve le droit de résilier le contrat lorsque la valeur de l’adhésion 

chez Beneva et de fermer le compte relié à ce contrat. 

vertu des conditions prescrites sous cette législation. 

le titulaire du régime ; au décès du survivant les modalités prévues 
en b) ci-dessous s’appliquent.

d’épargne libre d’impôt ; l’adhérent est réputé avoir disposé du contrat 
immédiatement avant le décès pour un produit égal à la valeur de 

l’adhésion à ce moment ; le contrat est alors réputé être un contrat de 
rente distinct établi et souscrit au moment du décès autrement que 

désigné qui devient l’adhérent du contrat de rente distinct au moment 
du décès est réputé acquérir le contrat à ce moment à un coût égal à 
la valeur de l’adhésion à ce même moment, conformément à l’article 

Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).

le cas échéant, de recevoir de son vivant les versements de rente qui 
peuvent lui être dus selon les conditions de la rente payable ; au décès 
du survivant, les modalités prévues en b) ci-dessous s’appliquent :

valeur escomptée des versements garantis de rente non échus, s’il 
en est ; la valeur escomptée est calculée au taux d’intérêt déterminé 
par Beneva.

seront effectués périodiquement dans une année après le décès de 
l’adhérent, ne dépassera le total de ceux effectués dans une année 
avant son décès.

ii. Aucune personne autre que le titulaire ne peut verser des 

personne qui n’est ni le titulaire ni Beneva ait des droits relatifs 
au montant et au calendrier des distributions et au placement 
des fonds.

que des retraits soient effectués en vue de réduire le montant 
d’impôt dont le titulaire est redevable par ailleurs en vertu des 

Loi de l’impôt sur le revenu 
(Canada) et, le cas échéant, des dispositions correspondantes de 

v. Sur instructions du titulaire, Beneva doit transférer tout ou partie 

compte d’épargne libre d’impôt du titulaire.

vi. Nonobstant les dispositions des présentes, le régime permet 
que des retraits soient effectués en vue de réduire le montant 
d’impôt dont l’adhérent est redevable par ailleurs en vertu des 

Loi de l’impôt sur le revenu 
(Canada) et, le cas échéant, des dispositions correspondantes de 

vii. Sur instruction de l’adhérent, Beneva doit transférer tout ou partie 

un autre compte d’épargne libre d’impôt de l’adhérent.

sont réunies : 

au moment du transfert ;

(ii) le transfert est effectué en vertu d’une ordonnance ou d’un 

accord écrit de séparation, visant à partager des biens, entre les 
particuliers en règlement des droits découlant du mariage ou de 
l’union de fait ou de son échec.

qui l’a conclu, ou, si le survivant du titulaire acquiert le droit de celui-ci à titre 
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Beneva inc.  |  Notice explicative

constante en préconisant une approche fondamentale basée sur la valeur intrinsèque des actifs, tout en respectant un 

exemplaire aux besoins de leurs clients.

donne lieu à des investissements dans de grandes sociétés ayant un caractère cyclique inférieur pour les titres à 

®

®

gère les actifs de clients en Amérique du Nord et du Sud, d’Europe, d’Asie, d’Australie ainsi que du Moyen-Orient et 

des marchés, sa portée mondiale, ses technologies, sa culture du partage de l’information et son attention au contrôle 
du risque pour offrir une performance dans tous les environnements de marchés. 

®

e étage
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fonds de haute qualité grâce à une stratégie d’investissement structurée, une longue tradition en gestion active et une 
équipe expérimentée. Le noyau de son équipe est resté le même depuis de nombreuses années, ce qui en fait l’une 
des équipes d’investissement les plus stables et les plus expérimentées de l’industrie. 

en Europe. L’approche particulière de C WorldWide est son processus d’investissement : sa stratégie concentrée 

a constamment procuré à ses investisseurs un rendement supérieur à long terme et elle est persuadée du potentiel 
de rendement de chacun des titres qu’elle inclut dans son portefeuille. 

plus importants gestionnaires de placement au Canada. Fiera offre une expertise dans la gestion de stratégies de 

structurée), actions canadiennes, actions étrangères, stratégies non traditionnelles et répartition d’actif.

retraite publics et interentreprises, les fondations, les particuliers fortunés, les sociétés d’assurance, les organismes 

et mondiales avec différentes capitalisations et orientations de style. Toutes les stratégies sont appuyées par 

e étage
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Guardian Capital LP 

Commerce Court Ouest

GQG Partners

d’investissement multi-stratégies, multifréquences temporelles, exclusif, développé à l’interne conçu pour produire des 

institutionnels sophistiqués, tel que des régimes de retraite à prestations déterminées, des fondations ou des fonds de 
dotations, des sociétés offrant des plateformes de multi-gestionnaires et des consultants.

d’honneur à sélectionner des titres plutôt que des secteurs, avec une approche à faible risque axée sur les grandes 
capitalisations et avec un faible roulement du portefeuille. Sa philosophie est fondée sur des principes d’investissement 
conservateurs qui ont fait leurs preuves. L’analyse fondamentale, la rencontre avec la direction des entreprises, 
l’approche généraliste avec une équipe d’expérience sont des éléments qui composent une stratégie gagnante.
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PIMCO

approche d’investissement à long terme, il travaille dans le monde entier pour procurer constamment un rendement 

TOBAM est une société de gestion d’actifs basée en France, à Paris. TOBAM a développé une méthodologie 

®

L’approche de TOBAM vise à accéder à la prime de risque d’une classe d’actifs en évitant les risques de concentration 
et les biais des indices capi-pondérés traditionnels. Les équipes de recherche de TOBAM ont inventé une mesure du 

®. Le processus d’investissement de TOBAM vise 
à maximiser cette mesure sur un univers d’investissement donné pour obtenir le portefeuille Anti-Benchmark®.

privés en utilisant l’approche des trois piliers™. Ce processus de gestion rigoureux a bien servi les clients de Triasima 



Beneva inc.  |  Notice explicative

La présente partie de la Notice explicative renferme un Aperçu du fonds pour chacun des fonds distincts disponibles au titre du 
contrat. Vous pouvez choisir d’investir dans un ou plusieurs de ces fonds. 

L’ Aperçu du fonds vous donne une idée des placements effectués au titre de chaque fonds distinct, du rendement passé du fonds et 

obtenir les renseignements les plus récents sur les Fonds de placement garanti Beneva, veuillez vous référer à notre site internet 
au https://beneva.ca.

Les renseignements relatifs aux fonds distincts que renferment les Aperçus des fonds

de votre intention par écrit (courriel, télécopie ou lettre postale). Vous récupérerez le moindre des montants suivants : le montant 
investi ou la valeur du fonds si celle-ci a baissé. Le montant récupéré ne s’applique qu’à l’achat en cause et comprendra tous les 
frais que vous aurez payés. 

L’Aperçu du fonds peut ne pas contenir tous les renseignements dont vous avez besoin. Veuillez vous reporter au contrat et à la 
Notice explicative ou nous contacter.

Beneva inc.
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Aperçus des 
Fonds de 
placement 
garanti Beneva
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Ce fonds est investi dans des parts du Fonds Fiera de gestion active 

d’au plus un an). Ces titres sont émis par le gouvernement fédéral, les 

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

valeur a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 1er  Corporation Fiera Capital
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
tout en maintenant une excellente sécurité du capital et un haut niveau de 
liquidités.

2024202320222021202020192018201720162015

Fonds distinct Rendement (%)

0,1 0,00,00,00,00,0
0,2

0,8

3,4

3,0

0 %

1 %

2 %

3 %

4 %
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.
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à court terme. Ces titres sont émis par le gouvernement fédéral, les 
gouvernements provinciaux, les municipalités ainsi que les sociétés 

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Corporation Fiera Capital

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier et 
une croissance modérée du capital à court et à moyen terme.

2024202320222021202020192018201720162015
-10 %

-5 %

0 %

5 %

0,10,5
-6,1

Fonds distinct

-2,6

3,9

1,7

-0,7-0,3

Rendement (%)

4,1
4,8
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ces titres sont émis par le gouvernement fédéral, les gouvernements 

premier ordre.

Non disponible

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Corporation Fiera Capital
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier et 
une croissance modérée du capital à moyen et à long terme.

2024202320222021202020192018201720162015

-0,4
0,8

-14,0

Fonds distinct

-5,0

8,0

4,2

0,8
-0,6

Rendement (%)

5,2

2,9

-15 %

-10 %

-5 %

0 %

5 %

10 %
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
mission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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CorePLUS Bond Trust, qui est principalement investi dans des titres à 

Ces titres sont émis par le gouvernement fédéral, les gouvernements 
provinciaux, les municipalités, les gouvernements étrangers ainsi que les 

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier et 
une croissance modérée du capital à moyen et à long terme.

2024202320222021202020192018201720162015

Fonds distinct Rendements (%)

-1,1

2,0

-13,8

6,1

-4,3

8,9

5,4

0,1-0,1

3,1

-15 %

-10 %

-5 %

0 %

5 %

10 %

Un pourcentage négatif indique une position vendeur dans la catégorie en question.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
6 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 AlphaFixe Capital

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un rendement courant 
élevé tout en maintenant une protection du capital.

2024202320222021202020192018201720162015

Fonds distinct Rendements (%)

s.o. s.o. s.o.s.o. -8,7-2,3

4,34,6
6,1

-10 %

-5 %

0 %

5 %

10 %

2,6
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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émis par des gouvernements étrangers et des sociétés étrangères 
Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier et 
une croissance modérée du capital à moyen et à long terme.

2024202320222021202020192018201720162015

-2,40,1 -8,0-2,2

3,2

4,3 4,8
3,73,3

Fonds distinct Rendements (%)

1,3

-10 %

-5 %

0 %

5 %

Un pourcentage négatif indique une position vendeur dans la catégorie en question.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est investi dans des parts du Fonds d’obligations de sociétés 

dans une moindre mesure dans des obligations étrangères.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier et 
une croissance modérée du capital à moyen et à long terme.

2024202320222021202020192018201720162015

-2,0 -11,2
2,0

4,4

7,9
7,0

3,4

-15%

-10%

-5%

0%

5%

10%

Fonds distinct Rendements (%)

s.o.s.o.

8,4
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds reproduit la tendance de l’indice FTSE Canada Univers. À cette 

émis par le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les 

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier et 
une croissance modérée du capital à moyen et à long terme.

2024202320222021202020192018201720162015

Fonds distinct Rendements (%)

-15%

-10%

-5%

0%

5%

10%

-0,9
1,2

-13,6-4,7

6,4
4,6

0,3-0,6

4,4

2,0
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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émis par le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les 

fonds est également investi dans des actions de sociétés canadiennes, 
américaines, mondiales et de pays émergents, ainsi que dans des titres 

stratégies à bêta intelligent et des stratégies de gestion active.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.

2024202320222021202020192018201720162015

Fonds distinct Rendements (%)

s.o. -7,2s.o. s.o.s.o.s.o.

5,6

3,8

-10%

-5%

0%

5%

10%

2,4

9,4
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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émis par le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les 

fonds est également investi dans des actions de sociétés canadiennes, 
américaines, mondiales et de pays émergents, ainsi que dans des titres à 

regroupe des stratégies à bêta intelligent et des stratégies de gestion active.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions canadiennes et 
mondiales. Le fonds est également investi dans des actions de sociétés 

canadiens, mondiaux de haute qualité et à rendement élevé. Le portefeuille 
regroupe des stratégies à bêta intelligent et des stratégies de gestion active.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions mondiales. Le fonds est 
également investi dans des actions de sociétés canadiennes, américaines 

mondiaux de haute qualité et à rendement élevé. Le portefeuille regroupe 
des stratégies à bêta intelligent et des stratégies de gestion active.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.

2024202320222021202020192018201720162015

Fonds distinct Rendements (%)

-5,2

13,1

-3,7s.o. s.o. s.o.s.o.s.o.
2,0

15,2

-10 %

-5 %

0 %

5 %

10 %

15 %

20 %



Beneva inc.  |  Notice explicative

ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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émis par le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les 

fonds est également investi dans des actions de sociétés canadiennes, 
américaines et internationales de grande capitalisation.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 
canadiennes, américaines et internationales de grande capitalisation. Le 

le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les municipalités 

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 1er  Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 
canadiennes, américaines et internationales de grande capitalisation. Le 

le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les municipalités 

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 
canadiennes, américaines et internationales de grande capitalisation. Le 

le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les municipalités 

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 
canadiennes, américaines et internationales de grande capitalisation.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

valeur a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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émis par le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les 

fonds est également investi dans des actions de sociétés canadiennes, 

dans une moindre mesure dans des fonds spécialisés.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 
canadiennes, américaines et internationales de grande capitalisation. Le 

le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les municipalités 

dans une moindre mesure dans des fonds spécialisés.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 
canadiennes, américaines et internationales de grande capitalisation. Le 

le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les municipalités 

dans une moindre mesure dans des fonds spécialisés.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 
canadiennes, américaines et internationales de grande capitalisation. Le 

le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les municipalités 

investi dans des fonds spécialisés.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale 70 066

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 

également investi dans des fonds spécialisés.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

valeur a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Multigestionnaires
 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Yield Portfolio, qui est principalement investi dans des titres à revenu 

provinciaux, les municipalités ainsi que les sociétés. Le fonds est également 
investi dans des actions de sociétés canadiennes, américaines et 
internationales de grande capitalisation.

Fonds de croissance d’actions américaines toutes

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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canadiennes, américaines et internationales de grande capitalisation. Le 

le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les municipalités 
ainsi que les sociétés.

Fonds de croissance d’actions américaines toutes

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 s. o.

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu régulier 
et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est investi dans des parts du Fonds Catégorie de société 

également investir dans une moindre mesure dans des actions étrangères 
de toute capitalisation. Le fonds est également investi dans des titres à 

premier ordre.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu mensuel 
stable et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est investi dans des parts du Fonds mondial de croissance 

sociétés de grande capitalisation ainsi que dans des obligations émises 
par les gouvernements, les agences gouvernementales, les organismes 

situés partout dans le monde.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu mensuel 
stable et une croissance du capital à moyen et à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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canadiennes de grande capitalisation qui versent des revenus de dividendes. 

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 1er

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu de 
dividende élevé tout en favorisant une croissance du capital à moyen et à 
long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est investi dans des parts du Fonds d’actions canadiennes 
Jarislowsky Fraser, qui est principalement investi dans des actions de 
sociétés canadiennes de grande capitalisation.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 1er  Jarislowsky Fraser Limitée

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 
canadiennes de grande capitalisation.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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dans des actions de sociétés canadiennes comprises dans l’indice composé 

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements. de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est investi dans des parts du Fonds Fiera Actions canadiennes de 
petite capitalisation (Core), qui est principalement investi dans des actions de 
sociétés canadiennes à petite et moyenne capitalisation.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 1er  Corporation Fiera Capital

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 

actions de sociétés américaines de petite capitalisation.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements. de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Equity, qui est principalement investi dans des actions de sociétés 
américaines de grande capitalisation.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est investi dans des parts du Fonds Fiera actions américaines 
- Classe A, qui est principalement investi dans des actions de sociétés 
américaines de grande capitalisation.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Corporation Fiera Capital

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est investi dans des parts du Fonds Fiera actions américaines 
- Classe C, qui est principalement investi dans des actions de sociétés 
américaines de grande capitalisation.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Corporation Fiera Capital

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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qui est principalement investi dans des actions de sociétés américaines de 
petite capitalisation.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Equity, qui est principalement investi dans des actions de sociétés 
internationales de grande capitalisation généralement situées à l’extérieur de 
l’Amérique du Nord.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est principalement investi dans des actions de sociétés 
internationales de grande capitalisation situées à l’extérieur de l’Amérique du 
Nord.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 C WorldWide Asset Management

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements. de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est investi dans des parts du Fonds en gestion commune mondial 

dans des actions ordinaires de sociétés mondiales de toute capitalisation qui 
versent des revenus de dividendes.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie 

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un revenu de 
dividende élevé tout en favorisant une croissance du capital à moyen et à 
long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Ce fonds est investi dans des parts du Fonds Fiera Actions mondiales, qui 
est principalement investi dans des actions de sociétés mondiales de grande 
capitalisation situées à l’extérieur du Canada.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Corporation Fiera Capital

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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qui est principalement investi dans des actions de sociétés mondiales de 
grande capitalisation généralement situées à l’extérieur du Canada.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

valeur a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.



Beneva inc.  |  Notice explicative

qui est principalement investi dans des actions de sociétés mondiales à 
petite capitalisation généralement situées à l’extérieur du Canada.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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Markets Equity Unit Trust, qui est principalement investi dans des actions de 
sociétés de grande capitalisation de pays émergents.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

Optimale

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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d’infrastructures mondiaux, soit des sociétés inscrites en bourse qui 
détiennent et opèrent des infrastructures physiques telles que des 
autoroutes, des aéroports, des ponts, des réseaux d’aqueduc, d’électricité 
ou gaziers, etc.

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

 Lazard Asset Management

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant un certain niveau de 
revenu et une croissance du capital à long terme.
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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est principalement investi dans des titres immobiliers mondiaux. Ces titres 

titres de sociétés immobilières inscrites à la cote d’une bourse (actions, 
obligations convertibles, etc.).

Cette rubrique présente le rendement du fonds, pour un investisseur qui 
a choisi la garantie régulière, au cours des dix dernières années, après 

fonds n’est pas indicatif de son rendement futur. En outre, le rendement réel 

Ce diagramme montre le rendement annuel du fonds au cours des 
10 dernières années pour un investisseur qui a choisi la garantie régulière. 

a diminué.

Aperçu du fonds - Fonds distincts Beneva

La valeur de vos placements au titre du contrat peut diminuer. Veuillez vous 
reporter à la Notice explicative pour de plus amples renseignements.

de garanties qui peuvent protéger le placement d’un investisseur en cas 

la garantie choisie. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Notice 
explicative et au contrat.

Ce fonds peut convenir à un investisseur recherchant une croissance du 
capital à long terme.

Tour de télécommunication
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ce faire. Veuillez consulter la page de présentation des Aperçus des Fonds Beneva qui fournit également les directives sur la façon d’obtenir 
plus d’information.

Les tableaux qui suivent présentent les frais et dépenses que vous pourriez avoir à payer pour acheter, détenir ou vendre des unités du fonds.

Sans frais • Aucuns frais de souscription.

• Aucuns frais de souscription.

• 

• 
commission versée à votre conseiller.

en circulation

Enrichie

vous reporter au contrat d’assurance.

La commission couvre les services et conseils qui vous sont fournis par votre conseiller et son agent général. La commission de suivi est incluse dans les frais 
de gestion. Son taux dépend de l’option de frais de souscription que vous choisissez.
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